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INFORMATIONS MUNICIPALES  

Prolongation du Conseil municipal  
 

Dans un contexte de crise sanitaire, les 

conseils municipaux programmés dans les 

communes dont le conseil municipal est 

complet suite au premier tour des élections 

municipales ont été ajournés.  

 

Les maires et adjoints voient leurs mandats étendus 

du 15 mars jusqu'au 15 mai. 

Une fois les conditions sanitaires réunies, les conseils muni-

cipaux élus à l'issue du premier tour pourront être installés 

et élire leurs nouveaux exécutifs dans les délais les plus 

brefs.  

Source : https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/ 

Accueil à la Mairie  
L’accueil physique en Mairie est suspendu, 

néanmoins l'accueil téléphonique fonc-

tionne normalement.  

La boîte aux lettres de la mairie est relevée 

tous les 2 jours. 
 

L’ensemble des services continue de vous accompagner 

du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h (mercredi 

16h30) 

 par téléphone au 05 49 53 32 54 

 ou par mail à : mairie@beruges.fr 
 

Important : pour les personnes qui ne peuvent pas impri-

mer les attestations de déplacements dérogatoires, la mai-

rie en met à votre disposition au bar et à la boulangerie. 

Informations liées au Coronavirus Covid19 

Suite aux mesures prises par le gouvernement en raison de l'épidémie du Coronavirus COVID-19, la municipalité de Béruges vous 

communique les informations utiles pour vous faciliter la vie pendant cette période de confinement : commerces, services de santé, 

scolarité, propreté, transports et déplacements...  

Retrouvez toutes nos informations pratiques dans ce dossier spécial.  

Chers Bérugeois et Bérugeoises 

En cette période inédite de crise sanitaire mondiale, j’ai souhaité maintenir l’édition d’une Lettre de Béruges pour rappeler les con-

signes de protection et les outils de communication à votre disposition pour maintenir le lien durant cette longue période de confi-

nement. 

Je souhaite également vous dire que les services de la commune mais aussi ceux de Grand Poitiers sont mobilisés pour assurer la 

continuité des services publics essentiels. L’accueil téléphonique de la Mairie fonctionne normalement sur les horaires d’ouverture, 

pour répondre à vos questions et traiter les demandes urgentes qui ne peuvent pas être retardées. 

De leur côté, les commerçants du centre-bourg et du marché du jeudi matin continuent d’assurer nos approvisionnements de pre-

mière nécessité. 

Enfin je souhaite dire, au nom de tous, notre reconnaissance pour l’engagement total et continu des personnels soignants et d’assis-

tance aux personnes les plus fragiles, sur notre commune et ailleurs : médecins, infirmières, aides-soignantes, auxiliaires de vie, à 

l’hôpital, à l’EHPAD et jusque dans nos foyers. Le meilleur soutien que nous pouvons leur apporter est de respecter le confinement 

en restant chez nous. 

Mais le plus important : prenez soin de vous et de vos proches, restez attentifs à votre entourage, vos voisins. 

L’ensemble des membres du Conseil municipal reste mobilisé et se tient à votre disposition pour que nous traversions cette phase 

de la façon la plus responsable et solidaire possible. 

Votre Maire 

Olivier KIRCH 

Mot du Maire 

https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/


Informations municipales 

Information 
Inscription sur la liste de diffusion  
municipale  

Résultats des élections municipales 
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Cet outil de communication est important dans la période de 

crise que nous traversons, il permet à la municipalité d’envoyer rapi-

dement les informations dans les boîtes mail. Peut-être vos voi-

sins, vos amis n’y sont pas encore inscrits.  

Petit rappel de la procédure d’inscription : 

Se connecter sur le site de la commune www.beruges.fr 
 

Dans le Menu, sélectionner « Infos Pratiques », puis « Listes de 

diffusion communales » 
 

Cliquez sur « infos communales » pour afficher le formulaire 
 

Renseigner le formulaire 
 

Un mail de confirmation vous est envoyé à l’adresse renseignée. 

Le mail contient un lien sur lequel cliquer pour confirmer 

votre inscription 
 

Vous recevrez enfin un deuxième mail qui confirmera votre ins-

cription. Le même formulaire sert aussi à vous désinscrire 

Santé, solidarité, scolarité 

Ecole Alléaume 
La Directrice assure une permanence à l’école pour les familles 

qui ont besoin de matériel, aux heures ouvrables.  

Chaque enseignante assure la continuité pédagogique avec sa classe. 

Pour tout problème de garde d’enfant (parents soignants et forces de 

l’ordre), contacter la directrice au 05 49 53 33 08. 

A noter : les inscriptions sont suspendues le temps du confinement. 

Rappel des gestes barrières 
Vous devez respecter les règles strictes pour lutter contre la propagation du virus et sauver des vies. 

Distance entre chaque individu  
 

Pour tenir la maladie à distance, restez à plus 

d’un mètre de distance les uns des autres  

Centre Communal d’Action Sociale 
 

Depuis le début du confinement, les 

personnes qui peuvent rencon-

trer des difficultés ont été con-

tactées par les élus du CCAS.  
 

Si vous avez besoin ou si vous consta-

tez qu’une personne de votre voisinage ou de votre 

famille est en difficulté, contactez la Mairie. Dispositif d’écoute social 
des familles 
Le service social de l’Académie répond à 

vos questions relevant du service social de 

l’élève, repère les situations d’élèves les 

plus fragiles afin de prévenir le décrochage scolaire, met en relation vers 

les partenaires compétents et propose un accompagnement spécifique 

complémentaire à celui déjà mis en place au sein de l’établissement sco-

laire. Du lundi au vendredi, 9h -12h et 14h -17h : 05 16 52 69 93 

Complément d’enseignement 
Depuis le lundi 23 mars, France 4 diffuse en direct 

durant la journée des cours de professeurs de 

l’Education Nationale du CP au lycée.  

L’ensemble des programmes est également accessible 

en podcast. 

https://www.google.com/search?q=%C3%A9cole+b%C3%A9ruges&oq=%C3%A9cole+b%C3%A9ruges&aqs=chrome..69i57j0l2.3143j0j8&sourceid=chrome&ie=UTF-8


Les règles de déplacements 

« En cette période difficile, je m’autorise à m’adresser à vous tous, 

pour vous signifier la dangerosité de ce coronarovirus.  
 

Il faut bien comprendre que le pic épidémique est en train d’évo-

luer et devient crucial en ce moment-même et probablement avec 

des conséquences sur les 2 à 3 semaines suivantes. 

Le seul moyen de lutte réelle que nous avons vis-à-vis de 

ce virus est le respect des consignes mises en place par 

les autorités sanitaires. 

Seule une application drastique de ces consignes contri-

buera à casser la chaine de virosité afin de vous protéger, 

vos proches ainsi que l’ensemble de la population. 

Il n’existe pas actuellement de thérapeutique contre ce virus 

(malgré ce qui est dit dans les médias). 

Le cabinet reste ouvert durant toute la période de l’épidémie et 

je mets en place des mesures de protection de mes patients vis-à- 

vis de ce virus, dans l’enceinte même du cabinet.  

Vous pouvez donc venir en consultation sans crainte de contami-

nation directe. 

Lors de chaque prise de rendez-vous, vous serez renseignés à ce 

sujet. 

Je suis en contact permanent avec plus de 250 médecins du dé-

partement, ce qui nous permet d’avoir une mutualisation de la 

«conduite à tenir » et de connaître l’évolution de ce virus dans la 

Vienne. 

Avec les infirmières de Béruges, nous restons à votre en-

tière disposition pour vous aider. » 
 

Très amicalement à vous tous.  

Docteur Louis BAILLERGEAU 

Informations sanitaires 

Santé et solidarité 

Quels sont les signes de la maladie ? 

Les symptômes principaux sont la fièvre ou la sensation de 

fièvre. 

La perte brutale de l’odorat, sans obstruction nasale et 

disparition totale du goût sont également des symptômes 

qui ont été observés chez les malades.  

Les recommandations du Docteur Baillargeau 

Important : pour les personnes qui ne peuvent pas imprimer les attesta-

tions de déplacement dérogatoire, la Mairie en met à votre disposition au bar 

et à la boulangerie. 

Les déplacements sont interdits sauf dans les cas suivants  :  

Se déplacer de son domicile à son lieu de travail, dès lors que le télétravail n’est 

pas possible ; effectuer des achats nécessaires à l’activité professionnelle 

Faire ses achats de 1ère nécessité dans les commerces de proximité autorisés 

Se rendre auprès d’un professionnel de santé 

Se rendre pour motif familial impérieux auprès d’une personne vulnérable 

Pratiquer une activité physique individuelle d’1 heure 
 

  

Vous devez être muni d’une attestation de déplacement dérogatoire et ou 

d’un justificatif de déplacement professionnel, en précisant l’heure de départ du 

domicile. Imprimez ou recopiez l’attestation à partir  https://
www.interieur.gouv.fr/  ou du site Internet de Béruges :  http://www.beruges.fr/ 

Arrêté municipal 
 

Jusqu’à nouvel ordre, les salles commu-

nales ainsi que les espaces communaux 

de loisirs et de sport - stade Mullon, 

jeux et citystade des Cours, l’aire de 

jeux du Champ de la Plaine - sont 

interdits au public. 

https://www.interieur.gouv.fr/
https://www.interieur.gouv.fr/


Informations pratiques 

Informations communautaires 

Collecte des déchets 
La collecte des bornes à verre est maintenue.  

La fréquence de collecte des ordures ménagères est maintenue 

pour les entreprises en activité. La collecte des cartons des 

commerces autorisés à rester ouverts est maintenue. 
 

La collecte des ordures ména-

gères pour les particuliers est 

organisée une semaine sur deux, à 

titre temporaire. Les bacs doi-

vent être sortis la veille dès 

19h. Les prochaines collectes au-

ront lieu les mardis des semaines 

impaires : le 7 et le 21 avril. 

La collecte sélective des emballages (bac jaune, sac trans-

parent) est suspendue jusqu’à nouvel ordre.  
 

Consignes pour réduire le contenu des poubelles : 

 Stocker les emballages et papiers recyclables dans des cartons 

ou des sacs transparents. L’ensemble sera collecté dès le redé-

marrage de la prestation. 

 Compacter les emballages recyclables (bouteilles d’eau, ca-

nettes, cartonnettes,…). 

 Composter les déchets organiques permet de réduire de 30% 

le volume de la poubelle. 

Les jours de collecte étant toutefois susceptibles d’être modi-

fiés, nous vous invitons à consulter également la page : https://

www.grandpoitiers.fr/au-quotidien/dechets/jour-de-collecte  

Déchetteries 
Depuis le 18 mars 12h, les 

déchetteries sont temporai-

rement fermées aux particu-

liers.  

Seuls les professionnels, sur pré-

sentation d’un extrait Kbis, peu-

vent accéder aux déchetteries de 

Chauvigny (ZI du Peuron), Lusignan (Les Pins, route de Vi-

vonne) et Saint-Georges-lès-Baillargeaux (Les Millas, route 

de Dissay). 
 

Conseils et consignes à adopter par les particuliers 

durant la fermeture des déchetteries : 
 

Utiliser les déchets verts au jardin : Retrouvez sur la 

page Jardinage / Broyage de Grand Poitiers, les astuces et 

les techniques pour utiliser vos déchets de tonte, taille et 

autres végétaux directement au jardin. 
 

 Stocker les autres déchets : conservez vos déchets en 

attendant la réouverture des déchetteries en veillant, si pos-

sible, à les séparer pour faciliter ensuite l’apport en déchet-

terie (métaux, déchets d’équipements électriques et électro-

niques…). 

Toutes les informations pratiques sur la page Déchetteries 

de Grand Poitiers. 5ƛǊŜŎǝƻƴ 5ŞŎƘŜǘǎ tǊƻǇǊŜǘŞ Υ  

лр пф рн от фу - ŘƛǊŜŎǝƻƴΦŘŜŎƘŜǘǎΦǇǊƻǇǊŜǘŜϪƎǊŀƴŘǇƻƛǝŜǊǎΦŦǊ 

Transports 

IƻǊŀƛǊŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ но ƳŀǊǎ 
5ŞǇŀǊǘ ŘŜ .ŞǊǳƎŜǎ {ǘŀŘŜ ǾŜǊǎ 
 tƻƛǝŜǊǎ Υ тƘмф ς тƘпу ς уƘмф ς 
моƘмф ς мтƘрм 
!ǊǊƛǾŞŜ Ł .ŞǊǳƎŜǎ {ǘŀŘŜ Υ мнƘпу ς 

моƘпо ς мтƘпл ς муƘлтς  муƘру ς 

мфƘор 

Commerces et services sur la commune 

Grand Poitiers Solidarité 

Besoin d’aide ? Besoin de soutien ?  

Seuls chez vous ? Volontaire pour aider ? 
  

La plateforme de Grand Poitiers jeparticipe-grandpoitiers.fr met en rela-

tion à distance ceux qui ont besoin d’aide et ceux qui peuvent les aider 

bénévolement : aide aux courses et livraison à domicile près de chez 

soi, aide aux devoirs à distance, conversation par téléphone... 

La boulangerie  
 

Ouverte tous les jours sauf le mercredi de 7h30 à 13h.  

Afin de pouvoir s’organiser, Pascaline et Arnaud Métais vous 

remercient de passer commande 2 jours avant.  

Le bar « Dans le même Panier »  
 

Ouvert de 7h30 à 12h30 du mardi au samedi et de 8h30 

à 12h30 le dimanche :  gaz, presse, tabac, épicerie. 

Le service postal au Bar : vous pouvez déposer vos 

lettres et paquets aux horaires d’ouverture du Bar. La levée 

et la distribution des plis se font les mercredi, jeudi et 

vendredi, comme dans la boîte postale.  

Point Auto, garagiste à domicile 
Ludovic Chaumeil intervient sur le lieu privé de votre choix 

sans frais de déplacement dans un rayon de 25 km autour de 

Béruges : 06 32 27 95 46 ou contact@point-auto.fr .  

Site : www.point-auto.fr 

Marché le jeudi matin  
 

Commandes recommandées (la veille au plus tard) 
Primeur « Hussenet » : commandes des fruits et légumes 

auprès de Peggy : 07 60 18 21 47 

Boucher Charcutier « Lamothe », sur la place à partir de 

9h30 : 05 49 24 21 11 - charcuterielamothe@gmail.com 

Fromagère « La Souris gourmande » : 06 85 77 67 34 

Les commerces de la commune ont mis en place des dispositifs pour répondre au mieux aux besoins des habitants. Nous 

vous invitons à respecter les recommandations concernant la circulation piétonnière et routière sur la place et la distance d’un mètre 

entre les personnes. Merci de laisser votre place aux personnes âgées, femmes enceintes et personnes à mobilité réduite. 

https://www.grandpoitiers.fr/au-quotidien/dechets/jour-de-collecte
https://www.grandpoitiers.fr/au-quotidien/dechets/jour-de-collecte
http://www.beruges.fr/wp-content/uploads/BERUGES-Horaires-%C3%A0-partir-du-23-mars-2020.pdf
https://jeparticipe-grandpoitiers.fr/

